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Présents :    ACA :  
 Alain CHARDES (Président); François ATGER ; Jean Pierre de GASTE (AFAC) 
 

 Les Haras Nationaux : 
  Valérie CINQUALBRE ; François GORIOUX ; Florence PEYER 
  
 
Présents avec voix consultative : Sophie CLAUDE (ACA)  
 
Absent excusés: Jean-Luc JARDEL ; Bertrand VALETTE; Vincent DUPONT ; Serge MUNOZ;  
 Stéphane CHAZEL 
Absent : Yves PLANTIN ; Muhamad VALSAN  
 
 

 
Ordre du jour 
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Point sur l'utilisation de la semence congelée des étalons morts ou castrés. 
Pour les HN, la difficulté réside dans la collecte de l'information du décès d'un cheval.  
Il serait utile d'établir un lien avec les centres d'équarrissage afin que ces derniers informent le fichier central du 
SIRE du décès des chevaux qu'ils traitent.  
Toutefois lorsqu'un cheval fait la monte même en IA il faut un carnet de monte. Pourquoi ne pas demander 
d'attester que le cheval est toujours vivant lors de cette demande de carnet de saillie. S'il est mort, alors le SIRE 
peut autoriser l'édition d'un carnet de monte pour les trois années qui suivent uniquement. 
Dans le registre du demi sang arabe il est prévu qu'un entier mort ou castré peut être utilisé sans réserve. 
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Actuellement pour l'élevage des chevaux arabes de courses il faut trouver une solution. 
JP de GASTE souligne que ce sont principalement les HN qui posent problèmes car ils n'ont pas effectué cette 
année les contrôles sanitaires nécessaires sur les étalons et rien imposé pour les juments. 
En raison de la diversité de production et de la finalité de l'élevage Arabe, il est difficile d'imposer des règles 
sanitaires strictes dans le règlement du stud-book. C'est pourquoi il serait préférable de proposer un cahier des 
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charges sanitaires du types règles de bonne conduite en matière sanitaire, auquel les étalonniers qui le souhaitent 
pourraient adhérer. 
Certains étalonniers pour la production de chevaux d'endurance souhaiteraient également entrer dans ce 
protocole de bonne conduite.  
Une réunion commune AFAC ANAA Courses sera organisée par les HN  afin de rédiger ce protocole code de 
bonne conduite en matière sanitaire. 
Il est proposé que cette recommandation pour le protocole sanitaire soit le même que celui des PS. Le protocole 
sera rédigé en s'inspirant de l'annexe sanitaire du règlement du stud-book Pur sang. 
Il est également demandé que la recherche de l'Artérite virale soit obligatoire pour l'approbation des étalons 
Arabes. Cette mesure rend donc nécessaire la modification du règlement du stud-book avec ajout d'une annexe 
sanitaire  
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Article 5:  
Rajouter l'aspect sanitaire. Avec commission sanitaire. 
Modification concernant l'utilisation de la semence d'étalons morts ou castrés. 
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Présentation des deux niveaux d'identification par Florence PEYER. 
En imposant le signalement littéral celui-ci implique un niveau d'identification du type "niveau performance" et 
donc plus coûteux. Il faut savoir que la puce étant obligatoire ainsi que le typage de l'animal, il y a peu de chance 
de confusion c'est pourquoi certain chevaux arabes ont été  identifiés en codifié depuis 2005. 
Pour être exporté ou pour participer à des compétitions officielles le signalement graphique doit être réalisé. 
La Commission du Stud-book décide de ne rien imposer dans le règlement du stud-book. 
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Débat sur l'utilité d'autoriser l'inscription au stud-book de plusieurs poulains issus d'une même mère par transfert 
d'embryon, la même année. Il est proposé de ne pas limiter le nombre de poulains inscriptibles pour l'instant mais 
d'assurer une veille vigilante sur l'évolution de l'utilisation de cette technique. 
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Cf compte rendu précédent 
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Tant que le programme d'élevage n'est pas définitivement formalisé, l'ACA n'envisage pas de rendre obligatoire 
l'adhésion au programme d'élevage pour participer aux concours d'élevage ou bénéficier d'un tarif différent lors 
de l'inscription au concours d'élevage. 
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Demande de régularisation. 
Cheval : RIAD DES PLANELLES (KABYLE EL CHEMS (AR) ET OUENZA EL ZARZIS (AR) PAR ZARZIS EL 
MAKLOUF ) né en 2005 d'une saillie d'une jument Arabe de 2 ans l'année de la saillie. C'est un cheval de selle 
qui est passé demi sang arabe. 
Lui répondre que conformément au règlement du Stud-book, ce poulain ne peut pas être enregistré dans le 

Stud-Book Arabe, mais son appellation DSA ne lui interdit en rien de participer aux épreuves d'endurance. 
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Jument BADA EL MASAN (MASAN (AR) ET SMAILA (AR) PAR ZAB) qui a mis bas d'un poulain en 2006 issu 

d'une saillie non déclarée. Le propriétaire demande que son cheval soit inscrit au registre du Demi Sang Arabe. C'est 
un produit dont on ne peut pas certifier les origines, donc il ne peut pas être enregistré demi sang Arabe. 

 
Demande de régularisation d'une pouliche OCEANE DE RIMORON née en 2002 enregistrée ONCS en 

Février 2003, issue de la jument SURFY DU VOCELET  SF et d'une saillie de l'étalon BACARDI  (ES) Arabe importé 
des Pays Bas en France le 11 Septembre 2001 par Monsieur LUKKES. Aucune saillie n'a été déclarée et à la 
naissance en 2002, aucun document n'a été présenté en particulier l'attestation de saillie étrangère en 2001. En 
conséquence la commission du Stud-book ne peut donner suite à cette demande de régularisation. 

 
Etalon palomino ALKAN né en 1999 sans origine connue, même si le propriétaire en avance une et lui attribue 

80% de sang Arabe, ce cheval ne peut pas être inscrit à une stud-book ou un registre, il reste ONCS et ne peut donc 
pas participer aux épreuves officielles d'endurance. 

 
Cheval GOLDENFIELDS SILVER FAME (LUCIANO GB (Ar) et  BRYN MEURIG SILVER MIST (SE)                                       

par SARNAU GOLDEN CLOUD (SE)) examiné lors de la commission du stud-book arabe précédente. Le propriétaire 
souhaiterait que son cheval qui n'est pas né DSA car né d'un croisement à l'étranger soit enregistré au registre du 
Demi Sang Arabe. Ce cheval ne peut pas être considéré comme un Demi Sang Arabe, et ne peut donc pas être 
approuvé comme étalon DSA. La Commission du Stud-book ne change pas sa position pour la raison évoqué ci-
dessus. 

 
Un membre de la commission souligne les difficultés de communication et d'interprétation, selon les sources, 

du règlement de demi sang arabe, y compris aux Haras nationaux. Un service "simulation de croisement" existe sur le 
site Internet des HN. Il est demandé aux Haras nationaux de faire une table de croisement avec des chevaux Ar; DSA 
et autres races. 

 
F ATGER souhaiterait que les éleveurs puissent choisir la race de leur produit lors de la naissance (demi sang 

arabe) comme ils peuvent choisir maintenant le type d'identification (niveau 1;2 ou 3) selon la destination envisagée 
du produit. 

 
Florence PEYER lui rappelle que ce choix n'est absolument pas envisageable et que ce n'est pas l'esprit de la 

gestion des stud-book en France. Un croisement donné abouti à une appellation donnée avant la naissance du produit. 
Un choix d'appellation à la carte serait ingérable automatiquement, alourdirait considérablement la gestion des stud-
book, des registres et des généalogies. 

 
  

Alain CHARDES 
 
 
 
 

Président de la commission du SB 

François GORIOUX 
 
 
 
 

Les Haras Nationaux 
 


